
Monsieur Pierre Méhaignerie

Président de la commission 

des Affaires sociales

Assemblée nationale

126, rue de l’université

75355 Paris 07 SP

Paris, le 1er juillet 2010

Monsieur le Président,

En votre qualité de président de la commission des affaires sociales de l’Assemblée
Nationale et de mandant de la mission de médiation entre l’Ordrenational des infirmiers et
le Gouvernement, nous sollicitons votre haute bienveillance pour que la proposition de loi
demandant à réduire l’Ordredes infirmiers aux seuls infirmiers libéraux ne puisse, sous
aucun prétexte, aboutir.



Nous, infirmiers hospitaliers, libéraux, en entreprise, à l’école,en
exercice, élus de l’Ordredes infirmiers, exerçant notre mandat depuis
2008, engagés avec conviction et de façon bénévole dans la
construction de notre toute jeune institution, nous demandons à ce que
la représentation infirmière française soit considérée avec toute
l’attentionqui lui est due.

En décembre 2006, une loi d’initiativeparlementaire a institué notre
Ordre. Il est aujourd’hui,vivant, actif et représentatif de sa profession. Il
est le fruit d’unbesoin formulé par des dizaines d’associations,
syndicats et fédérations d’infirmiers,aussi bien hospitaliers que
libéraux, du secteur public, comme du secteur privé. Ces quarante trois
organisations réclamaient que des missions majeures de service public
soient enfin assurées dans toute l’étenduedu champ des soins
infirmiers.

Deux très courtes années après sa naissance, notre institution est
remise en cause par un projet de loi qui vise à nous séparer, les
libéraux d’uncôté et les salariés de l’autre. Ayant enfin le droit d’avoir
une voix unifiée, la voix infirmière française, la voix de notre expertise
soignante, nous ne pouvons l’accepter.

La représentation infirmière qui est la nôtre a sa raison d’être: notre
profession compte près de 500 000 personnes. Sa mission, en termes
de déontologie, de compétence professionnelle, de bonnes pratiques
est inscrite dans la loi. Elle a son avis à donner sur les grands chantiers
en cours concernant tant la profession, que le système de santé, ainsi
que la qualité et la sécurité des soins que nous rendons
quotidiennement à nos patients. Sa contribution est également
déterminante en Europe et à l’international. Le Conseil International des
Infirmières qui réunit des représentations de plus de 85 pays s’étonne
du débat français.

La raison explicite de cette remise en cause serait le montant de la
cotisation fixée aux infirmières et aux infirmiers de France. Pensez-vous
réellement que ces 75 euros qui sont demandés à chaque infirmière et
infirmier de France soient la vraie raison de cette bronca ?

Pensez-vous que ce montant qui représente le minimum pour que notre
représentation existe concrètement dans chaque département, dans
chaque région, au niveau national et international soit la véritable raison
qui pousse à ce que notre profession soit divisée ?

Pensez-vous sincèrement que ce montant qui a été décidé par nos
cinquante deux représentants nationaux soit le fruit d’unchoix
arbitraire ? Nos conseillers nationaux, aidé par un cabinet de conseil
qualifié, ont fixé ce montant, le moins cher de tous les ordres
professionnels français, un des moins chers (après la Croatie,
notamment) des ordres infirmiers mondiaux, pour mener à bien nos
missions légales.

Nous nous engageons à ce que toutes les infirmières et tous les
infirmiers de France qui ne peuvent pas payer ce montant annuellement
soient entendus par la commission d’entraidequi vient de se mettre en
place. Cette commission a pour vocation d’aidercelles et ceux qui sont
en difficulté financière.



L’inscriptionau tableau de notre Ordre est devenue une nécessité car

les ordres sont les guichets uniques d’inscriptionau répertoire partagé

des professionnels de santé qui se met en place actuellement. Il

permettra de recenser tous les professionnels de santé « à ordre » (les

médecins, les pharmaciens, les sages-femmes, les pédicures

podologues, les masseurs-kinésithérapeutes et les infirmiers). La

profession infirmière ne peut et ne doit pas s’ysoustraire. La

démographie de notre profession est un enjeu majeur pour le système

de soins dans notre pays, à l’heureoù la coopération des

professionnels de santé s’engage.

La liste est longue, Monsieur le Président, des défis auxquels notre

profession doit faire face.

Comment vous prouver que notre représentation infirmière est

indispensable à notre système de soins, à notre pays, si ce n’esten

l’exprimantet en nous engageant, comme nous le faisons depuis deux

ans dans notre structure enfin créée.

Nous exerçons notre métier et notre mandat d’éluavec beaucoup de

conviction, nous avons travaillé pour mettre en place notre institution,

nous sommes restés silencieux, mais aujourd’hui,devant la menace qui

nous est faite, nous vous demandons de considérer notre courrier

comme un appel solennel à reconnaître la représentation infirmière

française qui est la nôtre, ainsi qu’ànous faire confiance dans la mise

en place et la gestion de notre structure. Nous en avons la volonté, la

légitimité et la compétence. Les années qui viennent vous en donneront

la preuve.

Nous, infirmiers, élus de l’Ordre,vous prions d’agréer,Monsieur le

Président, l’expressionde notre très haute considération.


